
Le champ de compétences, définit par le
décret du 27/06/2000 permet aux kinés
de réaliser des actes hors convention.

L’ACCES DIRECT
AUX KINESITHERAPEUTES

C O N V E N T I O N N E L
E N  E X E R C I C E  C O O R D O N N E

L‘avenant 7 du 23/08/2023 permet 
aux kinés de réaliser tous les actes de leur
décret de compétence, dans le respect de
la NGAP, sans prescription médicale.

H O R S  N O M E M C L A T U R E

C A D R E  D E  L ’ U R G E N C E P R O T O C O L E S  D E
C O O P E R A T I O N

Dans le cadre d’un exercice
coordonné (ESP, MSP) ou structure
(EHPAD...)  

Pour 8 séances maximum si
absence de diagnostic médical. 

Transmission du bilan au
médecin traitant et au patient

La loi 2016 donne l‘accès direct aux
kinésithérapeutes 

Dans le cadre de l’urgence et en
l’absence de médecin

Sans prise en charge sécurité
sociale (pas de remboursement) 

Autorisé à effectuer tous les soins
de sa compétence avec
transmission d’un bilan

Les arrêtés de mars 2020 : protocoles
nationaux (cheville, lombalgie), régionaux
(épaule)

Délégation de tâches après
formation de 10h du kiné par le
médecin 

 25€ à la MSP à partager entre
déléguant/délégué

Facture à remettre au patient 

Dans le cadre d’un exercice
coordonné (ESP, MSP, CPTS) ou
structure (EHPAD...)  

Prise en charge conventionnelle
habituelle

Exemples : préparation physique,
massages bien-être, ETP...

Tarif libre (sans prise en charge
sécurité sociale) 

Devis obligatoire et signé par le
patient si supérieur à 70 €Si diagnostic médical établi le BDK

détermine le nombre de séances

Acte effectué distinctement d’un acte
conventionné (NGAP) 

P L U S  D ’ I N F O S

https://www.urps-mk-bretagne.org/boite-a-outils/mon-exercice/

